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Si votre entreprise a besoin d'expertise SD, MM, WM, PS, Retail, HR… pour renforcer 
son centre de compétences,

Si elle veut libérer son centre de compétences des réponses aux questions sur 
l'utilisation de SAP pour qu'il se concentre sur la maintenance évolutive,

Si elle veut externaliser son centre de compétences,

Si elle veut une Tierce Maintenance Applicative (TMA),

Si elle veut former ses utilisateurs, ...

SHARESAP peux répondre à l'ensemble de vos besoins avec le meilleur rapport 
qualité/prix du marché. 

Vous pouvez me contacter via la rubrique Contact de mon site internet 
http://www.sharesap.com ou sur mon adresse courriel 
quesnot@sharesap.com.
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� Toute représentation ou reproduction de guide , même partielle, par quelques procédé et à quelque 
fin que ce soit, est interdite sans mon autorisation écrite explicite.

� L'utilisation des documents est strictement réservée à un usage privé (article L122-5 du code 
de la Propriété intellectuelle).

� Pour tout autre usage, merci de me consulter préalablement. 

�

SAP , Marque déposée par SAP AG et noms suivants :

�

ABAP, ABAP/4, BAPI, Management Cockpit, InterSAP, RIVA, R/2, R/3, R/3 Retail, SAP (Logo), SAP 
(Word), SAPaccess, SAPfile, SAPfind, SAPmail, SAPoffice, SAPscript, SAPtime, SAPtronic, SAP-EDI, 
SAP EarlyWatch, SAP ArchiveLink, SAP Business Workflow, ALE/WEB, SAPPHIRE, TeamSAP 

�

Je ne peux être accusé de contrefaçon ou de reproductions interdites pour les raisons suivantes : 

�

°Mes guides utilisateurs et de paramétrage sont issus de mes connaissances personnelles et de 
sites web.

�

°Les noms des personnes et sites sont clairement énoncés.

�

sharesap.com n'est pas affilié à SAP AG ou à l'une de ses filiales. 
�

http://www.sharesap.com est indépendant de SAP. 

� Copyright (C) 2005 – 2050 . Tous droits réservés. 



Il existe deux possibilités pour créer une fiche article :

Une nouvelle fiche article est créée avec ou sans référence. 
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Il incombe principalement à la gestion des articles de créer de nouvelles fiches article 
dans le système.
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Une fiche article existante est complétée par la création de nouvelles parties pour 
d'autres domaines de l'entreprise. 
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Ainsi, une vue qui n'a pas encore été gérée est ajoutée à la fiche article.
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Cette documentation décrit la fiche article exclusivement depuis la vue ADV. 
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Par conséquent, la description suivante fait référence à l'ajout de nouvelles vues à des 
fiches article déjà existantes.
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Étapes :

À l'aide de l'exemple des produits commercialisables (HAWA), le chapitre ci-dessous décrit comment compléter une 
fiche article. Vous procéderez de la même manière pour d'autres types d'article.
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Dans l' écran des données de base ADV, sélectionnez Produits >> Article >> Pdts
commercialisab. >> Créer. MMH1 - Créer 
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L’écran initial de création d’une fiche article s’affiche. 



Saisissez le numéro de l'article dont vous voulez gérer les écrans ADV.
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Appuyez sur ENTRÉE .
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Le système émet un message vous informant que la branche a été automatiquement 
transférée à partir de la fiche.
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Appuyez sur ENTRÉE .
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Une boîte de dialogue apparaît dans laquelle vous pouvez sélectionner les vues que 
vous voulez utiliser.
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Sélectionnez les vues ADV que vous voulez gérer.
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En sélectionnant des vues, vous définissez une séquence d'écrans. 
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Si vous ne sélectionnez aucune nouvelle vue, vous recevez un message d'erreur 
système :
Article déjà géré pour cette opération.
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Appuyez sur ENTRÉE .
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Une autre boîte de dialogue apparaît dans laquelle vous spécifiez le niveau 
organisationnel auquel vous voulez effectuer la modification.
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Saisissez une combinaison valable division, organisation commerciale, canal de 
distribution pour définir le niveau organisationnel.
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Appuyez sur ENTRÉE pour atteindre pas à pas l'écran de données que vous voulez 
traiter.
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Traitez ces écrans de données. Vous devez au moins saisir les données dans les zones 
obligatoires.
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Lorsque vous avez traité le dernier écran de données, une boîte de dialogue apparaît 
dans laquelle vous pouvez lire le message système annonçant la fin du processus de 
traitement. 
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Sélectionnez Oui pour sauvegarder vos données article.
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Vous revenez à l'écran Créer produits commercialisables : écran initial, où le message 
système suivant est affiché :
Article <numéro d'article> créé.
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Ainsi s'achève le traitement. Vous avez complété la fiche article en ajoutant de 
nouvelles vues ADV.
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Les prix de vente sont déterminés par des conditions. Vous trouverez une description 
détaillée de la méthode de calcul des prix d'article et des prix de vente dans 
le Guide SD de la détermination du prix et des conditions. 
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Dans la fiche article, vous pouvez accéder à l'écran des conditions de prix en 
sélectionnant Conditions, 
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puis gérer le prix de l'article.
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